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RÉGLEMENTATION 
face au gardien 

 
Dans le but de protéger les gardiens qui sont difficiles à remplacer. 
 
Une punition de 2 minutes sera octroyée pour être entré en contact 
avec le gardien.  En course ou volontaire. 
 
Une punition de 5 minutes s’il y a blessure ou tentative de blessure 
Ou intentionnel ou vicieux et/ou hypocrite. 
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